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COURS A RETENIR POUR LA CONVERSION DES DEVISES

(Ce texte annule et remplace le texte paru au BOD n° 6501 du 6 avril 2001)

Depuis le 1er janvier 1999, date d'entrée en vigueur de l'euro en tant que monnaie unique, toutes les conversions de devises doivent se faire
d'abord vers l'euro puis, le cas échéant, vers le franc français.

L'attention des opérateurs et du service est appelée sur le sens de cotation qui est aujourd'hui inversé : 1 euro = x devise.

Les dispositions relatives à l'application des taux de change sont reprises au Bulletin officiel des douanes visé en dernière référence. Ainsi, la valeur
en douane sera calculée à partir des taux contre euro, les cotations contre francs français n’étant données qu'à titre indicatif.

A - Monnaies de la zone euro

Les parités à retenir entre les monnaies de la zone euro sont celles déterminées de manière irrévocable par la Commission européenne et publiées
au règlement n° 2866/98 du 31 décembre 1998.

B - Monnaies dont les taux sont publiés au Journal officiel de la République française

1) Monnaies concernées

Ce sont des monnaies dont les taux constatés sont publiés par la Banque de France et diffusés au Journal officiel. Ces monnaies sont les suivantes :
Dollar américain, Yen japonais, Drachme grecque, Couronne danoise, Couronne suédoise, Livre sterling, Couronne norvégienne, Livre chypriote,
Couronne tchèque, Couronne estonienne, Forint hongrois, Zloty polonais, Tolar slovène, Franc suisse, Dollar canadien, Dollar australien, Dollar
néo-zélandais.

La Banque Centrale européenne a décidé de coter quotidiennement depuis le 1er novembre 2000 les douze monnaies suivantes : Rand sud-
Africain, Lev bulgare, Won coréen, Dollar de Hong Kong, Couronne islandaise, Lats letton, Litas lituanien, Livre maltaise, Leu roumain, Dollar
singapourien, Couronne slovaque, Livre turque.

Ces taux seront publiés au journal officiel des Communautés européennes et au journal de la République française, généralement le jour suivant.

2) Taux à retenir

Conformément à l'article 169-1 du Code des douanes communautaire, lorsque les éléments servant à déterminer la valeur en douane d'une
marchandise sont exprimés au moment de cette détermination dans une monnaie autre que celle de l’Etat membre où s'effectue l'évaluation, le taux
de change à appliquer pour déterminer cette valeur, exprimée en monnaie de l’Etat membre concerné, est le taux constaté l'avant dernier mercredi
du mois et publié le même jour ou le jour suivant. Toutefois une clause de sauvegarde est mise en oeuvre si un écart de change de plus de 5% est
constaté au cours du mois d'application ou le dernier mercredi précédant le mois d'application.

C- Autres monnaies

La conversion des monnaies s'effectue d'après le cours indiqué en annexe qui est un cours indicatif moyen communiqué par la Banque de France
(les cours indiqués ont été calculés fin janvier 2001). Toutefois, les déclarants peuvent effectuer cette conversion d'après le dernier cours de
change pratiqué par un intermédiaire financier qui effectue des affaires commerciales internationales à condition d'en justifier.

Quatre pays : Liechtenstein, Saint Marin, Iles Turks et Caïcos et l'Equateur (depuis juin 2000) n'ont pas de monnaies propres mais utilisent des
monnaies cotées quotidiennement qui sont respectivement le mark allemand, la lire italienne et le dollar américain. Ces pays ne seront plus repris
dans le présent BOD, le taux de change à utiliser relevant du taux mensuel douanier.

D - Modalités d'application

Lorsque le taux de conversion retenu par le déclarant est différent de celui qui est visé au paragraphe B ci-dessus ou, en ce qui concerne les
monnaies qui y sont reprises, diffère du taux inscrit sur le tableau en annexe, le service ne doit, éventuellement, contester la valeur déclarée
qu'après avoir pris l'attache du bureau E/4 de la direction générale des douanes et droits indirects.
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